
Pôle de Coopération Culturel & Créatif du Grand Dijon 





 2003 – 2007 : l’alliance entre un opérateur culturel et un 
bailleur social 

 2007 – 2010 : installation des premières entreprises dans 
l’immeuble Boutaric et premières actions culturelles et 
artistiques avec les habitants 

 2 décembre 2010 : création de l’association 
 2010 – 2013 : le lancement du Pôle 

 structuration du projet (gouvernance, études, diagnostics)  
 continuité des actions avec les habitants, notamment par la mise en 

œuvre du projet participatif « Réenchantez l’Esplanade Boutaric » 
 installation de nouvelles entreprises 
 premiers services aux membres (formations-actions) 
 financement par les collectivités et par des fondations 
 obtention de 2 prix (ANRU/FACE et Concours Bourgogne ESS) 

 

 



 En 2013, 15 structures sont membres du pôle (9 installées dans 
l’immeuble, 6 associées sur le territoire) 

 Activités présentes : spectacle vivant, audiovisuel, cinéma, 
graphisme, web, accompagnement d’équipes artistiques 

 Environ 57 ETP et 50 salariés permanents 
 Un budget consolidé de 3,7 millions d’euros 
 Un chiffre d’affaires cumulé de 1,6 millions d’euros 
 Des fonds propres cumulés au hauteur de 600 000 euros 
 5 formes juridiques représentées : association, SCIC, EURL, 

EPCC, portage via CAE 
 400 m2 de bureaux occupés 



L’offre développée pour les membres : 
 des actions commerciales mutualisées (communication, 

prospection, marketing) 
 une dynamique de collaboration économique 
 la mutualisation de moyens à tarifs préférentiels (location de 

bureaux, groupement d’achats, …) 
 des conseils spécifiques et personnalisés 
 des formations professionnelles sur mesure, centrées sur 

l’opérationnalité et l’application terrain 



Actions développées : 
 Animations d’actions culturelles et artistiques avec et pour les habitants 

par les membres du Pôle 
 Accompagnement et aide à la concrétisation des initiatives collectives 
 Portage ou participation à des études de marché pour l’implantation de 

nouvelles activités économiques sur le quartier 
 Partenariat avec la plateforme dynamique de l’emploi pour faciliter le 

retour à l’emploi (formations, immersions,…) 
 Réflexions autour de la création de parcours d’insertion par les métiers 

du secteur culturel & créatif 



Actions développées à terme : 
 Organisation de formation in situ 
 Transfert de bonnes pratiques vers les élus et autre opérateurs 

intervenant sur des quartier prioritaires 
 Transferts de savoir-faire, de l’expertise acquise par l’action dans 

le quartier 
 Ingénierie de projets 



Les membres de l’association sont répartis en 3 collèges 
: 
 Les entreprises culturelles et créatives membres 
 Les partenaires (Dijon Habitat, Au Jardin des Voisins) 
 Les personnes qualifiées qui apportent leurs 

compétences spécifiques au projet 
 

 La cellule opérationnelle d’animation du Pôle est 
composée de 2 salariées 
 

 Un Comité de Pilotage, présidé par la Ville de Dijon, 
réunit des représentants du Conseil Régional de 
Bourgogne, du Grand Dijon et de Dijon Habitat 
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